
 

 

PV 8.2019-2020 de la réunion du 02-03-2020 

 
Membres présents :     Mme Gerardy                              

                                      MM. Bayard, Bellefroid, Brouckmans, Dardinne, Germay, Halin, 
Lejeune,  Lerousseaux. 

Membre excusé : M. Grignet 

Invité(e)s : Mme Marèse Joliet et M. Michel Collard (CDA)  

Invités excusés : MM. Gustin (CJP), Riga (CP) 

 

1) Accueil de nos invités. 
 

2) Approbation du PV n° 7.2019-2020 : approbation à l’unanimité. 
 

3) Le PARL-LG tient à remercier et à féliciter les organisateurs et les nombreux 
participants des finales de coupes provinciales pour la qualité de leur engagement et 
l’image extrêmement positive du basket liégeois qu’ils ont véhiculés. 
 

4) Vérification du courrier IN/OUT. 
 

5) Débriefing de la « Réunion des Clubs » du 17-02-2020.  

Le PARL-LG tient à remercier les représentants des clubs ainsi que les membres du CDA, du 
CP et du CJP pour leur présence active à cette réunion. Dans un premier temps et à 
l’initiative de M. Halin, une explication concernant le fonctionnement du CRF fut donnée par 
M. José Nivarlet, vice-président de l’AWBB, et ce, pour la première fois lors d’une réunion 
des clubs. Les clubs furent appelés à poser des questions concernant le Centre. Certains ne 
s’en privèrent pas, …, ce qui est légitime. Notons que le CRF est incontournable car il génère 
des subsides pour notre Fédération et qu’il est une vitrine du basket au sein du sport 
francophone. 

Dans un second temps, réponses furent données aux interrogations des clubs. Le PARL-LG 
tient à souligner les interventions de M. Claude Germay qui a reprécisé et la position de 
Liège et l’avancée des travaux concernant les indemnités de formation, de Mme Marèse 



Joliet qui a expliqué avec brio la réforme du championnat régional jeunes et de M. Halin qui 
a donné des informations concernant les projets de labellisation. 

Comme promis lors de la réunion, M. Halin a pris contact avec M. Jean-Pierre Delchef, 
président de l’AWBB, aux fins d’obtenir les chiffres concernant la participation des clubs au 
fonctionnement du CRF. 

6) Débriefing de la réunion des « 3 comités » du 24-02-2020 

Le PARL-LG tient dès à présent à regretter l’absence de représentants du CP (problème de 
calendrier ?) à cette réunion de (ré)conciliation et de travail. 

« Au moins une fois par an, sur invitation du Président du Groupe, les Parlementaires se réuniront 
avec le CP et le CJP pour débattre des mesures à prendre en vue de la promotion du basket-ball dans 
leur province. » PA 48.f 

Il est regrettable de devoir constater que certaines inimitiés, certaines interpellations 
cavalières ainsi que certaines interprétations oiseuses risquent de pénaliser le bon 
fonctionnement du basket dans notre province. Les 3 Comités sont responsables 
conjointement du bon déroulement, de l’efficacité et de la pérennité du basket dans chaque 
province. Aucun ne peut fonctionner seul et les dissensions internes doivent obligatoirement 
laisser place au bien commun.  

La réunion de travail se poursuit avec l’évocation par le CJP des difficultés rencontrées lors 
de certaines séances. Rappelons qu’il n’entre pas dans les compétences des CJP (et CJR) 
d’interpréter les règlements mais bien de les faire appliquer. Le PARL-LG se chargera 
d’étudier certains textes (qui ont été listés) aux fins de les mettre en conformité et en 
adéquation avec la réalité de notre époque.  

7) Rapport de la Commission Financière 

Notre collègue, M. Jean-Pierre Lerousseaux, nous rappelle les éléments de la réforme des 
instances financières de l’AWBB. La CF verrait ses compétences élargies : « Reprise des 
activités de contrôle des vérificateurs, présentation analytique classique du bilan pour une 
bonne compréhension et analyse, suppression des vérificateurs régionaux et la reprise du rôle 
de vérification par la CF, augmentation de la fréquence des réunions de la CF (par ex. 6/an) , 
Le Trésorier  Général souhaite proposer pour un certain nombre de postes que le principe de 
quotité soit adapté : les frais par équipe et non par club comme c’est en vigueur 
actuellement. Il justifie cette proposition par le fait que pour certains frais, les gros clubs 
utilisent beaucoup plus les ressources de l’AWBB que les petits clubs, problématique de 
l’indexation des moyens de l’AWBB : compte tenu du fait que les subsides ne sont plus 
indexés depuis plusieurs années et que les dépenses augmentent, il apparait évident que 
l’indexation du TTA est inéluctable. Cette indexation doit se faire sans effet rétroactif ».  

Les chiffres du bilan ayant été fournis par le Trésorier Général en un temps record, ce dont 
nous le remercions, la CF a procédé à une première analyse. Les différents groupes 
parlementaires poseront leurs questions pour pouvoir clarifier certains points avant le vote 
en AG. M Lerousseaux collectera les interrogations liégeoises et peaufinera l’analyse du 
bilan. 

 



 

8) Rapport de la Commission législative 

M. Claude Germay fait le point des nouvelles propositions de modification statutaire (PA22, 
PA23, PA25, PA49bis, PA84bis, PA86bis, PC56, PF2, PF8, PJ13, PF17bis), les réexplique et 
demande l’avis et la motivation du PARL-LG. 

Certains points font débat. 

Intervention de M. Michel Halin, président du PARL-LG, qui rappelle que les parlementaires 
représentent l’ensemble des clubs liégeois, que chaque club est différent, qu’il a son 
histoire, des moyens propres, des ambitions propres et que d’un point de vue totalement 
démocratique, les avis peuvent être partagés. M. Halin propose donc que certaines 
modifications proposées ne fassent pas l’objet d’une « discipline de groupe » chère à 
certains mais soient réservées à des votes « personnels » représentatifs de la diversité de 
notre province. 

Ces différents points ainsi que les « redoutés » PM12 et PF18 seront réétudiés en séance de 
la CL ce 07-03-2020. De nouvelles « pistes » sont envisagées au sein du PARL-LG. 

 M. Germay étant indisponible, M. Halin sera le porte- parole de Liège à cette réunion. 

9) Championnat jeunes régionaux 

Intervention de Mme Marèse Joliet qui reprécise que certains points du règlement de cette 
compétition font débat au sein des 5 Provinces. 

Une réunion du groupe de travail est programmée ce 05-03-2020. M. Halin, représentant 
liégeois, participera à cette réunion.  

10) AG du 28-03-2020 

Vérification des présences à l’AG. 

M. Halin propose la tenue d’une réunion supplémentaire, si nécessaire, dès réception par les 
parlementaires des documents relatifs à l’AG. 

 

Prochaine réunion plénière le 06/04/2020 à la Maison des Sports. Cet avis tient lieu de 
convocation pour les Parlementaires (dès 19h30) et d’invitation pour les autres membres 
et/ou comités de la Fédération (dès 20h00). 
 
 

                                        Pour le PARL-LG 

 

 

              Chantal Gerardy                                                                                          Michel Halin                      
Secrétaire                                                                                                                    Président 


